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CONTRÔL
E INTERNE

:

L'EXPLOITATION DES ENREGISTREMENTS D'IMAGES DE VIDÉO
PROTECTION PVPP DANS LE CADRE D'UNE ENQUÊTE
ADMINISTRATIVE VISANT À METTRE EN ÉVIDENCE DES

MANQUEMENTS PROFESSIONNELS OU DÉONTOLOGIQUE N'EST
POSSIBLE QU AVEC L'ASSENTIMENT EXPRESS DU PROCUREUR DE
LA RÉPUBLIQUE À LA CONDITION QUE L'AGENT MIS EN CAUSE AIT

FAIT L'OBJET DE POURSUITES JUDICIAIRES POUR CES FAITS.

Seul un officier de police judiciaire territorialement compétent est habilité à
se saisir du support comportant des enregistrements PVPP, après avoir établi

une réquisition judiciaire.

PAR CONSÉQUENT !

L'utilisation d'images issues des caméras de vidéo protection pour sanctionner
un agent est prohibée et ne peut être associée à une enquête administrative.

POUR RAPPEL !

L'accès aux images PVPP est réservé aux agents des services individuellement
désignés et dûment habilités à cette fin (ce qui n'est pas automatiquement le

cas de l'encadrement)

PAR FACILITÉ, MANQUE D'IMPLICATION ET DE PÉDAGOGIE DES
ENCADRANTS, L'USAGE DES CAMERAS POUR SURVEILLER ET
SANCTIONNER LES FONCTIONNAIRES DEVIENT L USAGE.

POUR MÉMOIRE !

CE DISPOSITIF EST DESTINÉ À LUTTER CONTRE LA DÉLINQUANCE ET LA
CRIMINALITÉ ET À PRÉVENIR LE RISQUE TERRORISTE ET RIEN D'AUTRE !

LA VIDÉOSURVEILLANCE DOIT RESPECTER LE CADRE LÉGAL !

EN CAS DE LITIGE OU POUR OBTENIR LES PRÉCISIONS UTILES À
VOTRE DÉFENSE CONTACTEZ LA CGT-INTERIEUR.

CGT-Police : 68 rue Philippe de Girard 75018 PARIS
Tel: 06.64.46.30.30

courriel électronique : cgt.police.paris@gmail.com




